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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : MODIFICATION DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D’INONDATION (PPRI) DE LA 
VALLEE DE LA SEINE ET DE L’OISE : AVIS DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
 
Rapporteur : Franck FONTAINE 
 
 

EXPOSÉ 
 
 

Dans le cadre de l’appel à projets « Territoire d’industrie » lancé par l’État, la société Ariane Group, 
située sur la commune des Mureaux, a émis la volonté d’installer une centrale photovoltaïque sur son 
site. Au total, ce sont près de 88 000 m² de surfaces qui pourraient être couvertes par des panneaux.  
 
Ils seraient installés sur des ombrières situées en partie sur des parkings existants et en partie au-
dessus d’un bassin de compensation des déblais et remblais du site situé en zone PPRI (plan de 
prévention des risques d’inondation). La centrale fournirait une puissance d’environ 4 MW (méga 
watts), garantissant près de 27% de la consommation électrique du site, ce qui permettrait d’éviter 
l’émission de l’équivalent de 170 tonnes de CO2 par an. 
 
Le projet de central porté par la société Ariane Group s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés par 
le plan climat air énergie territorial (PCAET) de la Communauté urbaine GPS&O qui prévoit, à 
l’horizon de 2050, la multiplication par dix des productions d’énergies renouvelables et de 
récupération (permettant 42% de couverture énergétique) et la réduction de 64% des émissions de 
gaz à effet de serre. 
 
Le projet doit respecter les obligations fixées par le PPRI de la vallée de la Seine et de l’Oise. Ce 
dernier comporte trois secteurs à enjeux régionaux ou nationaux définis par le Préfet de la région Île-
de-France dont les Mureaux font partie, du fait des activités aéronautiques et aérospatiales présentes 
sur le territoire. Ces secteurs font l’objet d’un zonage et d’un règlement particuliers établis sur la base 
d’une étude hydraulique menée dans le cadre d’un plan global d’aménagement (PGA). 
 
En 2015, le groupe EADS a mené des travaux de terrassement afin de préparer l’évolution du site. 
Dans le cadre du PGA, un bassin a été rendu nécessaire pour compenser les nouveaux remblais et 
permettre l’écoulement des eaux en cas de crue de la Seine. Une zone dite « verte indicée B » du 
PPRI a été utilisée pour permettre la mise en œuvre de cette compensation hydraulique. C’est 
notamment sur ce bassin que le projet de centrale solaire prévoit l’implantation de panneaux. 
 
La mise en place d’ombrières photovoltaïques sur le bassin de compensation n’est actuellement pas 
autorisée par le règlement du PPRI. La zone verte indicée B ne permet pas l’installation 
d’équipements d’intérêt général. 
 
L’implantation de panneaux fixés sur poteaux, en respectant certaines prescriptions constructives 
strictes, ne serait pas de nature à remettre en cause le rôle de compensation du bassin actuel. Une 
mise à jour de l’étude hydraulique du PGA devra toutefois le justifier. Afin d’autoriser le projet d’Ariane 
Group, les services de l’Etat ont engagé une procédure de modification du règlement du PPRI pour 
autoriser l’installation de panneaux photovoltaïques en zone verte indicée B, dans le respect de 
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l’article R. 562-10-1 du code de l’environnement. Dans ce cadre, l’Autorité environnementale s’est 
prononcée par décision du 14 octobre 2020 en faveur d’une dispense d’évaluation environnementale. 
La procédure de modification a été prescrite par l’arrêté préfectoral n°78-2021-01-18-016 du 
18 janvier 2021. Cet arrêté détermine les modalités de consultation des parties prenantes et de mise à 
disposition du projet de modification de PPRI au public de mi-avril à mi-mai 2021. En application de 
l’article R. 562-7 du code de l’environnement, la Communauté urbaine GPS&O doit émettre un avis 
sur le projet de modification du PPRI dans un délai de deux mois à compter de la réception du 
dossier. 
Il ressort du dossier que le projet de modification du PPRI de la vallée de la Seine et de l’Oise : 

- est motivé par la nécessité de favoriser les projets contribuant à l’objectif national de transition 
énergétique et aux objectifs du PCAET de la Communauté urbaine GPS&O ; 

- ne concerne qu’une seule commune et consiste seulement en une modification mineure du 
règlement, cette dernière ne remettant pas en cause l’économie générale du plan ; 

- nécessite une mise à jour de l’étude hydraulique du plan global d’aménagement du secteur 
mais est dispensé d’évaluation environnementale par l’autorité environnementale du conseil 
général de l’environnement et du développement durable. 

 
Il est donc proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’émettre un avis favorable au projet de modification du plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI) de la vallée de la Seine et de l’Oise conformément aux éléments énoncés dans la notice de 
présentation produite par la direction départementale des territoires (DDT) des Yvelines,  
 
- d’autoriser le Président à signer tous les actes, pièces et documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

 
Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante :  
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’environnement notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10-2, 

VU le décret n°2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d’élaboration, révision et de 
modification des plans de prévention des risques prévisibles, 

VU l’arrêté préfectoral n°07-084 du 30 juin 2007 portant approbation du plan de prévention des 
risques d’inondation de la vallée de la Seine et de l’Oise dans les Yvelines, 

VU l’arrêté préfectoral n°78-2021-01-18-016 du 18 janvier 2021 prescrivant la modification du plan de 
prévention des risques d’inondation de la Seine et de l’Oise sur la commune des Mureaux, 

VU la décision n°F-0114-20P-0047 du 14 octobre 2020 de l’autorité environnementale du conseil 
général de l’environnement et du développement durable, dispensant d’évaluation environnementale 
le projet de modification du plan de prévention des risques d’inondation de la Seine et de l’Oise sur la 
commune des Mureaux, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la notice de présentation de la modification du plan de prévention des risques d’inondation de la 
vallée de la Seine et de l’Oise sur la commune des Mureaux, 

VU l’avis favorable émis par la commission n°5 « Environnement Durable et Services Urbains » 
consultée le 16 mars 2021, 

ARTICLE 1 : EMET un avis favorable au projet de modification du plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRI) de la vallée de la Seine et de l’Oise conformément aux éléments énoncés dans la 
notice de présentation produite par la direction départementale des territoires (DDT) des Yvelines. 

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à signer tous les actes, pièces et documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : SITUATION DE LA COMMUNAUTE URBAINE EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE : RAPPORT AU TITRE DE 2020 
 
Rapporteur : Franck FONTAINE 
 
 

EXPOSÉ 
 

L'article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
(dite « loi de Grenelle Il ») soumet les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants à la présentation 
d'un rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement durable. 

Plus particulièrement, la présentation de ce rapport permet à l'organe délibérant de la collectivité ou 
de l’EPCI concerné, de mettre au centre des débats les choix politiques et leur cohérence sur le 
territoire au regard des enjeux locaux et des finalités du développement durable.  

Le code de l'environnement définit le développement durable comme un développement qui vise 
« concomitamment et de façon cohérente » cinq finalités : 

• lutter contre le changement climatique et protéger l'atmosphère, 
• préserver la biodiversité et protéger les milieux et les ressources, 
• permettre l'épanouissement des êtres humains, 
• assurer la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations, 
• fonder les dynamiques de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 

Le rapport annuel développement durable doit donc présenter une synthèse des actions, politiques et 
programmes publics de la collectivité au regard de ces cinq finalités. 

Le rapport développement durable 2020 précise les principaux projets structurants mis en œuvre par 
la Communauté urbaine GPS&O en fonction des finalités du développement durable. Ce travail 
d'analyse a été réalisé de façon transversale et participative avec l'ensemble des directions de la 
Communauté urbaine. 

II est donc proposé au Conseil communautaire :  
 
- de prendre acte du rapport développement durable 2020 de la Communauté urbaine, 

 
 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante :  
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2311-1-1 et D. 2311-15, 

VU le code de l'environnement, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU le rapport proposé, 
VU la présentation effectuée en commission n°5 « Environnement Durable et Services Urbains » le 16 
mars 2021, 

ARTICLE UNIQUE : PREND ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière de 
développement durable 2020 de la Communauté urbaine. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT RELATIF A LA GESTION DES INSTALLATIONS 
DE COLLECTE ET DES BRANCHEMENTS SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES D’AULNAY-
SUR-MAULDRE, LA FALAISE, NEZEL, JUZIERS, CARRIERES-SOUS-POISSY ET VAUX-SUR-
SEINE : APPROBATION DU PRINCIPE DU RECOURS A LA GESTION DELEGUEE SOUS LA 
FORME D’UNE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur : Gilles LECOLE 
 
 
 

EXPOSÉ 
 
 

Dans le cadre de sa compétence « assainissement », la Communauté urbaine Grand Paris Seine et 
Oise (GPS&O) gère l'ensemble des ouvrages liés à la collecte, au transit et au traitement des 
effluents.  
L’exploitation du service public d’assainissement concerne deux types d’ouvrages : 

- les stations d’épuration ; 
- les réseaux de collecte de toutes natures et les branchements. 

A ce jour, sur les vingt stations d’épuration gérées par la Communauté urbaine, trois le sont dans le 
cadre de contrats de délégation de service public et dix-sept dans le cadre de marchés publics 
d’exploitation. En outre, sur les 1 939 kilomètres linéaires de réseaux gérés par la Communauté 
urbaine, 1 860 sont gérés dans le cadre de contrats de délégation de service public et 79 dans le 
cadre de marchés publics de services. 
 
S’agissant des communes d’Aulnay-sur-Mauldre, Nézel, La Falaise, Juziers, Carrières-sous-Poissy et 
Vaux-sur-Seine, l’exploitation des réseaux de collecte (eaux usées unitaires et eaux pluviales) ainsi 
que des branchements est gérée dans le cadre de quatre contrats de délégation de service public : 
 

- Carrières-sous-Poissy : contrat conclu avec la société Suez et arrivant à échéance le 
31 décembre 2021 ;  

- Aulnay-sur-Mauldre, la Falaise et Nézel : contrat conclu avec la société Suez, incluant la 
gestion de la station d’épuration de Nézel, et arrivant à échéance le 31 janvier 2022 ; 

- Juziers : contrat conclu avec la société Véolia, incluant la gestion de la station d’épuration de 
Juziers, et arrivant à échéance le 31 mars 2022 ; 

- Vaux-sur-Seine : contrat conclu avec la société Véolia et arrivant à échéance le 
31 juillet 2022. 
 

Dans une optique d’harmonisation des modalités de gestion du service public d’assainissement, il est 
proposé de poursuivre la gestion des installations de collecte et des branchements de ces six 
communes au sein d’un contrat unique de concession de service public prenant effet au 
1er janvier 2022 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026. Le contrat concernera 
initialement la commune de Carrières-sous-Poissy, avant d’intégrer les communes d’Aulnay-sur-
Mauldre, la Falaise et Nézel à compter du 31 janvier 2022, la commune de Juziers à compter du 
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31 mars 2022 et enfin la commune de Vaux-sur-Seine à compter du 31 juillet 2022, afin de tenir 
compte des dates d’échéance des contrats en cours sur ces territoires.  
 
L’objet du contrat portera sur l’exploitation des réseaux d’assainissement eaux usées (gravitaires et 
sous pression), unitaires, eaux pluviales, ainsi que des branchements et quelques postes de 
refoulement de petite capacité, sur le périmètre de ces six communes. 
 
Le périmètre technique délégué sera ainsi réduit dans le futur contrat, puisque, à compter de 2022, la 
gestion des stations d’épuration de Juziers et de Nézel sera assurée par le biais d’un marché public 
d’exploitation, à l’instar de ce qui a été déjà mis en place pour les stations de Verneuil-sur-Seine, 
d’Aubergenville et de Morainvilliers. Les marchés publics d’exploitation sont en effet le mode de 
gestion désormais privilégié par la Communauté urbaine pour l’exploitation des stations d’épuration et 
postes de refoulement structurants, afin de limiter les fortes disparités constatées sur le territoire 
communautaire tant en termes de nombre que de localisation de ces équipements. 
 
Compte tenu de la durée nécessaire à la passation d’un contrat de concession de service public et de 
la nécessité d’avoir retenu un concessionnaire au moins un mois avant l’échéance des contrats en 
cours (afin de garantir la continuité du service), la Communauté urbaine doit dès à présent initier une 
procédure de mise en concurrence pour le choix du futur concessionnaire si elle souhaite recourir à ce 
mode de gestion. 
 
Conformément à l’article L. 1411-4 du code général des collectivités territoriales, le rapport annexé 
présente les différents modes de gestion envisageables, ainsi que les caractéristiques des prestations 
qui devront être exécutées par le futur concessionnaire, étant entendu qu’il appartiendra 
ultérieurement au Président d’en négocier les conditions précises conformément aux dispositions des 
articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
 
Il ressort de ce rapport que la délégation de service public apparaît être le mode de gestion le plus 
adapté en raison principalement : 
 

- de la haute technicité du métier et des particularités du service à rendre, nécessitant de 
disposer d’un savoir-faire et d’optimiser la gestion des moyens à mettre en œuvre ; 

- des attentes des usagers conduisant à rendre un service toujours plus performant et rapide ; 

- de la maîtrise des risques techniques et financiers, lesquels sont transférés au 
concessionnaire qui exploite le service à ses risques et périls. 
 

La commission consultative des services publics locaux et le comité technique ont été préalablement 
consultés sur le choix du mode de gestion du service public, conformément à la réglementation en 
vigueur. 
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’approuver le principe du recours à la gestion déléguée du service public d’assainissement pour la 
gestion des installations de collecte et des branchements sur le territoire des communes d’Aulnay-sur-
Mauldre, La Falaise, Nézel, Juziers, Carrières-sous-Poissy et Vaux-sur-Seine sous la forme d’une 
concession de service public, 
 
- d’approuver le contenu des principales caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
concessionnaire, telles qu’elles sont définies dans le rapport de présentation joint en annexe de la 
présente délibération, 
 
- d’autoriser le Président à engager et mener la procédure de publicité permettant la présentation de 
plusieurs offres concurrentes, telle que prévue aux articles L. 1411-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales et aux articles R. 3122-1 à R. 3125-2 du code de la commande publique. 
 
 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1411-1 et suivants, 

VU le code de la commande publique et notamment ses articles R. 3122-1 à R. 3125-2, 

VU les statuts de la Communauté urbaine,  

VU l’avis du comité technique paritaire réuni le 4 février 2021, 

VU l’avis de la commission consultative des services publics locaux réunie le 15 mars 2021, 

VU l’avis favorable émis par la commission n°5 « Environnement Durable et Services Urbains » 
consultée le 16 mars 2021, 

ARTICLE 1 : APPROUVE le principe du recours à la gestion déléguée du service public 
d’assainissement pour la gestion des installations de collecte et des branchements sur le territoire des 
communes d’Aulnay-sur-Mauldre, La Falaise, Nézel, Juziers, Carrières-sous-Poissy et Vaux-sur-Seine 
sous la forme d’une concession de service public. 

ARTICLE 2 : APPROUVE le contenu des principales caractéristiques des prestations que devra 
assurer le futur concessionnaire, telles qu’elles sont définies dans le rapport de présentation joint en 
annexe de la présente délibération.  

ARTICLE 3 : AUTORISE le Président à engager et mener la procédure de publicité permettant la 
présentation de plusieurs offres concurrentes, telle que prévue aux articles L. 1411-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales et aux articles R. 3122-1 à R. 3125-2 du code de la 
commande publique. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : ANNULATION DE COURS AU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL 
DE MANTES-LA-JOLIE EN RAISON DE L’ETAT D’URGENCE : REPORT DE TROP-PERÇUS ET 
MODALITES DE REMBOURSEMENT AUX USAGERS 
 
Rapporteur : Karl OLIVE 
 

 
EXPOSÉ 

 
 

Le rétablissement de l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire à compter du 
14 octobre 2020 et les restrictions sur la fréquentation des établissements recevant du public ont eu 
des conséquences sur les activités dispensées par le conservatoire à rayonnement départemental : 
 

- du 2 novembre au 19 décembre : aucun public (majeur et mineur) n’a été autorisé en 
présentiel sauf classes à horaires aménagés musique ou danse, cycle 3 et cycle d’orientation 
professionnelle ; 
 

- à compter du 4 janvier 2021 : le public mineur (hors pratiques vocales) est autorisé. 
 
Ces mesures ont entraîné l’annulation des cours non-autorisés en présentiel. 
 
Il convient donc de prévoir : 
 

- un dispositif de report de trop-perçu sur la cotisation annuelle 2021-2022 pour les élèves 
souhaitant se réinscrire en 2021/2022 ; 
 

- un dispositif de remboursement de la totalité des cours non-autorisés en présentiel, et ce pour 
toute la période concernée.  
 

Compte tenu de l’absence de visibilité sur une éventuelle réouverture, ces remboursements et reports 
ne pourront être effectués que lorsque les mesures liées à la crise sanitaire seront levées. 
 
De la même manière, dans le cas d’un durcissement des mesures de restriction entraînant 
l’annulation des cours aujourd’hui dispensés, les reports de cotisation et les remboursements devront 
pouvoir être proposés.  
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Il est donc proposé au Conseil communautaire :  
 

- de reporter le trop-perçu en 2020-2021 sur la cotisation annuelle 2021-2022 pour les élèves 
du conservatoire à rayonnement départemental souhaitant se réinscrire, 
 

- de décider de rembourser, par mandat administratif, les usagers qui en feront la demande 
expresse, au prorata du nombre de cours non dispensés, ce pour toute la période pendant 
laquelle les mesures liées à la crise sanitaire seront en vigueur,  
 

- de préciser que la dépense sera imputée sur le budget propre du conservatoire à 
rayonnement départemental au compte 6718.  

 
 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10,  

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire, 

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

VU le décret n° 2021-31 du 15 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  

VU le décret n° 2021-123 du 5 février 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU l’avis favorable émis par la commission n°2 « Attractivité du Territoire » consultée le 16 mars 
2021, 

ARTICLE 1 : AUTORISE le report du trop-perçu en 2020-2021 sur la cotisation annuelle 2021-2022 
pour les élèves du conservatoire à rayonnement départemental souhaitant se réinscrire.  

ARTICLE 2 : DECIDE de rembourser, par mandat administratif, les usagers qui en feront la demande, 
au prorata du nombre de cours non dispensés, et ce pour toute la période pendant laquelle les 
mesures liées à la crise sanitaire seront en vigueur. 

ARTICLE 3 : PRECISE que la dépense sera imputée sur le budget propre du conservatoire à 
rayonnement départemental au compte 6718. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : RESTRICTIONS DE L’ACCES AUX EQUIPEMENTS AQUATIQUES DE LA COMMUNAUTE 
URBAINE DANS LE CADRE DE L’ETAT D’URGENCE : DEFINITION DE MODALITES DE 
PROLONGATION DE VALIDITE DE ABONNEMENTS ET DE REMBOURSEMENT AUX USAGERS 
 
Rapporteur : Karl OLIVE 
 
 

EXPOSÉ 
 

Le rétablissement de l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire à compter du 
14 octobre 2020 et les restrictions sur la pratique du sport en intérieur ont eu un impact important sur 
le fonctionnement des piscines communautaires : 
 

- depuis le 30 novembre 2020, seuls les mineurs et le public défini comme « prioritaire » 
(sportifs de haut niveau, personnes handicapées et personnes munies d’une prescription 
médicale) sont autorisés à fréquenter les équipements aquatiques ; 

- à compter du 16 janvier 2021, seul le public « prioritaire » peut pratiquer la natation. 
 
Ces mesures entraînent l’annulation de toutes les activités aquatiques vers le public « non prioritaire » 
dispensées dans les piscines : aquagym, aquaphobie, aquabike, aquatraining, bébés-nageurs, jardin 
aquatique, cours collectifs adultes, ados et enfants. 
 
La prolongation de la période de fermeture des équipements ne permettra pas de reporter à une date 
ultérieure les activités énumérées ci-dessus. 
 
Aussi, il convient de prévoir un dispositif de remboursement aux usagers des activités organisées par 
la Communauté urbaine pour toute la période de fermeture des équipements aquatiques.  
 
Compte-tenu du nécessaire calcul au prorata temporis, ces remboursements ne pourront être 
effectués que lorsque la mesure de fermeture sera levée et s’appliqueront aux six piscines gérées en 
régie. Les activités organisées par les associations et autres utilisateurs des piscines n’entrent pas 
dans le champ de cette délibération. 
 
Il est également précisé que les abonnements annuels, les cartes d’entrées à l’unité et les cartes de 
leçons à l’unité seront reportés d’une durée équivalente au temps de fermeture. 
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire :  
 

- d’autoriser la prolongation de la durée de validité des abonnements annuels, des cartes 
d’entrées et de leçons à l’unité pour toute la période de fermeture des équipements 
aquatiques, 
 

- de décider de rembourser au prorata du nombre de séances annulées, par mandat 
administratif et à compter de la levée de ces interdictions, les activités aquatiques organisées 
par la Communauté urbaine : aquagym, aquaphobie, aquabike, aquatraining, bébés-nageurs, 
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jardin aquatique, cours collectifs adultes, ados et enfants, aux usagers qui en feront la 
demande, 
 

- de préciser que la dépense sera imputée sur le budget propre des équipements au compte 
6718. 

 
Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10, 

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire, 

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

VU le décret n° 2021-31 du 15 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  

VU le décret n° 2021-123 du 5 février 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU l’avis favorable émis par la commission n°2 « Attractivité du Territoire » consultée le 16 mars 
2021, 

ARTICLE 1 : AUTORISE la prolongation de la durée de validité des abonnements annuels, des cartes 
d’entrées à l’unité et des cartes de leçons à l’unité pour toute la période de fermeture des 
équipements aquatiques.  

ARTICLE 2 : DECIDE de rembourser au prorata du nombre de séances annulées, par mandat 
administratif et à compter de la levée de ces interdictions, les activités aquatiques organisées par la 
Communauté urbaine : aquagym, aquaphobie, aquabike, aquatraining, bébés-nageurs, jardin 
aquatique, cours collectifs adultes, ados et enfants, aux usagers qui en feront la demande. 

ARTICLE 3 : PRECISE que la dépense sera imputée sur le budget propre des équipements au 
compte 6718. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES : FIXATION DE LA 
LISTE DES EMPLOIS POUVANT EN BENEFICIER 
 
Rapporteur : Jean-Marie RIPART 
 
 
 

EXPOSÉ 
 

Il appartient à l'assemblée délibérante de fixer la liste des emplois dont les missions impliquent la 
réalisation effective d’heures supplémentaires ouvrant droit aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. 
 
La notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande du chef de 
service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail.  
 
A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires 
accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002. 
Le nombre des heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser un contingent mensuel de 
vingt-cinq heures. 
 
Seuls les agents, fonctionnaires et contractuels, de catégorie B et C peuvent percevoir des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires. 
 
Le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures supplémentaires dans tous 
les secteurs d’activité. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire : 

- d’adopter la liste des fonctions dont les missions peuvent impliquer la réalisation effective d’heures 
supplémentaires et le versement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

- de préciser que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88, 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de 
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, 

VU les statuts de la Communauté urbaine,  

VU l’avis favorable du comité technique du 4 mars 2021,  

VU l’avis favorable émis par la commission n°1 « Affaires Générales » consultée le 16 mars 2021, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 
 
ARTICLE UNIQUE : ADOPTE la liste suivante des fonctions dont les missions peuvent impliquer la 
réalisation effective d’heures supplémentaires et le versement d’indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires : 
 

- gestionnaire technique parc automobile, 
- agent logistique, 
- chauffeur-ripeur, 
- agent polyvalent des équipements sportifs et culturels, 
- agent d’exploitation des équipements sportifs, 
- agent de flux ou d’énergie, 
- agent administratif, 
- assistant administratif, 
- agent de maintenance, 
- agent de déchetterie, 
- agent des espaces publics, 
- appariteur, 
- agent de médiathèque, 
- gestionnaire administratif, 
- référent métier, 
- ambassadeur de tri / éco-conseiller, 
- gestionnaire du personnel, 
- assistant de direction, 
- chef d’équipe, 
- dessinateur-projecteur, 
- instructeur droit des sols, 
- médiathécaire, 
- archiviste, 
- graphiste, 
- assistant de prévention, 
- technicien de maintenance et travaux, 
- chargé des finances, 
- médiateur, 
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- chargé administratif, 
- chargé des ressources humaines, 
- technicien eau et assainissement, 
- régisseur, 
- technicien des systèmes d’information, 
- conducteur de travaux, 
- éducateur sportif, 
- assistant d’enseignement artistique, 
- responsable d’unité, 
- responsable d’équipement.  
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : SITUATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES : 
RAPPORT AU TITRE DE 2020 
 
Rapporteur : Jean-Marie RIPART 
 
 
 

EXPOSÉ 
 

En application de l’article 61 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes, les établissements publics de coopération intercommunale regroupant plus 
de 20 000 habitants doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur la situation en 
matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de l’établissement, et 
les politiques qu’ils mènent sur son territoire de nature à améliorer cette situation. 
 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015-761 du 24 juin 2015, 
codifié à l’article D. 2311-16 du code général des collectivités territoriales.  
 
Ce rapport présente la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes dans les 
politiques publiques conduite par la Communauté urbaine dans le cadre de la politique de la ville, ainsi 
que dans la gestion de ses ressources humaines.  
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire de prendre acte de la présentation de ce rapport au 
titre de l’année 2020.  

 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2311-1-2 et D. 2311-16, 

VU les statuts de la Communauté urbaine,  

VU le rapport proposé, 

VU la présentation effectuée en commission n°1 « Affaires Générales » le 16 mars 2021, 
 

ARTICLE UNIQUE : PREND ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes au titre de l’année 2020.  
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

 
Conseil Communautaire 
Date : 25/03/2021 
Objet : OPERATION DE REQUALIFICATION DU CENTRE-VILLE DE CONFLANS-SAINTE-
HONORINE : SOLLICITATION D’UN FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA VILLE DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
 
Rapporteur : Dominique TURPIN 
 
 
 

EXPOSÉ 
 

La Ville de Conflans-Sainte-Honorine a souhaité s’engager dans une démarche visant à améliorer 
l’attractivité urbaine et commerciale de son centre-ville, redynamiser ses commerces et valoriser son 
patrimoine bâti. 
 
Le projet prévoit la requalification et la modification de l’organisation de la rue Berteaux, voie 
structurante du centre-ville reliant la place Fouillère à la place de l’Hôtel de Ville. Cet axe passant est 
caractérisé par une forte vocation commerçante que le projet s’attachera à valoriser. Le projet 
concerne également le traitement des espaces publics situés dans le haut de la rue Berteaux aux 
abords de l’Hôtel de Ville et de la future opération immobilière. Cet espace, qui regroupe l’ancien 
cinéma municipal et une place publique, va être restructuré pour accueillir environ 36 logements, un 
pôle santé, une brasserie, une surface commerciale de taille moyenne et un parking souterrain 
comprenant notamment 38 places de stationnement privatives et 95 places de stationnement 
publiques. 
 
La Communauté urbaine GPS&O assure la maîtrise d’ouvrage de la requalification des espaces 
publics du centre-ville, y compris l’acquisition et l’aménagement du parking souterrain et des espaces 
publics jouxtant l’Hôtel de Ville.  
 
Une consultation a donc été lancée à l’été 2019, conformément à la délibération du Conseil 
communautaire du 11 avril 2019 approuvant le programme de l’opération et le recours à la procédure 
de concours de maîtrise d’œuvre. Ce concours a abouti à la désignation du groupement 
Michel Desvigne Paysagiste en qualité de lauréat et à la conclusion d’un marché de maîtrise d’œuvre 
pour la reconfiguration des espaces publics. 
 
Au regard des enjeux de requalification du centre-ville et eu égard à la très haute qualité ambitionnée 
sur ces espaces de centre-ville, les options d’aménagement entraînent des surcoûts qui excèdent les 
stricts besoins nécessaires à la requalification du domaine public routier et à la mise en œuvre de la 
politique de stationnement communautaire.  
 
Toutefois, et afin d’assurer la réalisation du projet dans le respect des fonctionnalités souhaitées par 
la commune représentée au sein du jury de concours, il apparaît nécessaire que cette dernière puisse 
apporter son soutien financier par le versement d’un fonds de concours. 
 
C’est la raison pour laquelle la Communauté urbaine a sollicité auprès de la Ville de Conflans-Sainte-
Honorine une participation financière à la réalisation de l’opération dont elle assure la maîtrise 
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d’ouvrage.  
 
Il est précisé que le plafond du fonds de concours demandé ne pourra excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par la Communauté urbaine, conformément au plan de financement 
prévisionnel ci-joint. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 5 000 000 € (cinq-millions d’euros), détaillé comme 
suit : 
 

Nature des opérations  Coût prévisionnel en € HT 

Etudes et rénovation des trottoirs de la rue Maurice 
Berteaux et réalisation des travaux sur les emprises 
adjacentes à cette rue 

1 536 833 

Requalification de la place de l'hôtel de ville 1 218 167 

Acquisition du parking souterrain en VEFA (vente en l’état 
futur d’achèvement) 1 915 000 

Aménagement du parking souterrain et études diverses 330 000 

TOTAL  5 000 000 

 
Le plan de financement de l’opération est défini ci-dessous. Il intègre le fonds de concours équivalent 
à 10% du coût prévisionnel de l’opération, soit un montant prévisionnel de 500 000 € (cinq-cent-mille 
euros) révisable en fonction du coût définitif de l’opération, que la commune de Conflans-Sainte-
Honorine s’engage à apporter. 
 

Financeurs Montant prévisionnel en € % 

Conseil départemental des Yvelines (contrat Yvelines 
territoires) 1 640 500 33% 

Conseil départemental des Yvelines (PRIOR) 592 108 12% 

Commune de Conflans-Sainte-Honorine (fonds de 
concours) 500 000  10% 

Diverses recettes prévisionnelles (SEY, convention de 
maitrise d’ouvrage unique, cession foncière) 515 963 10% 

Communauté urbaine GPS&O 1 751 429 35% 

TOTAL 5 000 000 € 100% 

 
La convention financière prévoit les modalités de fixation du montant définitif du fonds de concours qui 
s’ajustera en fonction du coût définitif de l’opération. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire : 

- de solliciter auprès de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine un fonds de concours révisable d’un 
montant prévisionnel de 500 000 € (cinq-cent-mille euros) pour la réalisation de l’opération de 
requalification du centre-ville de Conflans-Sainte-Honorine dont le coût prévisionnel hors taxes est 
arrêté à la somme de 5 000 000 € (cinq-millions d’euros), 
 
- d’approuver la convention financière relative au fonds de concours octroyé par la commune de 
Conflans-Sainte-Honorine et ses modalités de révision, 
 
- d’autoriser le Président à signer la convention financière relative au fonds de concours octroyée par 
la Ville de Conflans-Sainte-Honorine et signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
convention, 
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- d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Financeurs Montant prévisionnel en € % 

Département des Yvelines (contrat Yvelines 
territoires) 1 640 500 33% 

Département des Yvelines (PRIOR) 592 108 12% 

Commune de Conflans-Sainte-Honorine (fonds de 
concours) 500 000  10% 

Diverses recettes prévisionnelles (SEY, convention de 
maitrise d’ouvrage unique, cession foncière) 515 963 10% 

Communauté urbaine GPS&O 1 751 429 35% 

TOTAL 5 000 000 € 100% 

 
- de dire que les dépenses seront inscrites aux budgets 2021 et suivants, section d’investissement, 
- de dire que les recettes seront inscrites aux budgets 2021 et suivants, section d’investissement 
 
 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-26, 

VU les statuts de la Communauté urbaine,  

VU le projet de requalification du centre-ville de Conflans Sainte Honorine, 

VU projet de convention financière relatif à l’octroi d’un fonds de concours pour la réalisation de 
l’opération de requalification du centre-ville de Conflans-Sainte-Honorine, 

VU l’avis favorable émis par la commission n°4 « Mobilités Durables et Voiries » consultée le 16 mars 
2021, 

ARTICLE 1 : SOLLICITE auprès de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine un fonds de concours 
révisable d’un montant prévisionnel de 500 000 € (cinq-cent-mille euros) pour la réalisation de 
l’opération de requalification du centre-ville de Conflans-Sainte-Honorine dont le coût prévisionnel 
hors taxes est arrêté à la somme de 5 000 000 € (cinq millions d’euros). 

ARTICLE 2 : APPROUVE la convention financière relative au fonds de concours octroyée par la Ville 
de Conflans-Sainte-Honorine et ses modalités de révision. 

ARTICLE 3 : AUTORISE le Président à signer la convention financière relative au fonds de concours 
octroyée par la Ville de Conflans-Sainte-Honorine et signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de cette convention. 

ARTICLE 4 : APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 

Financeurs Montant prévisionnel en € % 

Département des Yvelines (contrat Yvelines territoires) 1 640 500 33% 

Département des Yvelines (PRIOR) 592 108 12% 

Commune de Conflans-Sainte-Honorine (fonds de 
concours) 500 000 10% 

Diverses recettes prévisionnelles (SEY, convention de 
maitrise d’ouvrage unique, cession foncière) 515 963 10% 

Communauté urbaine GPS&O 1 751 429 35% 

TOTAL 5 000 000 € 100% 

ARTICLE 5 : DIT que les dépenses seront inscrites aux budgets 2021 et suivants, section 
d’investissement, 

ARTICLE 6 : DIT que les recettes seront inscrites aux budgets 2021 et suivants, section 
d’investissement, 


